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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, oe30 eetobre 1948.

F
E
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5

“Mm0 destiné & La Comission du Salaire Vi,
0 286, rue St=doseph, ;

‘ e CT-3E0e

Sujets Convention oollestive entre La St, Johne S4lX

Ce. Ltd, o% Lo Syndiest Catholique du Bas Fagomné de St»

Joan, guée

| emon si our,

Jo vous Anolus une copie de cette convention
cénelue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 et amondements ) , datée du 4 mare 1948 et déposée au
miristère du Travail sous le numéro 949,

Simedrament à vous,

Le sous-ministre,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

  

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

256. RUE ST-JOSEPE, 4 EST, RUE NOTRE-DANE A
QUEBEC. MONTREAL.

: Québec le 3 novembre , 1948

 

Monsieur Gérard Tremblay, au à 1948

Sous-ministre du Travail, NUV À

Hôtel du Gouvernement, - Ein
Quebec, P.Q. SOUS-... { Pe . "RE

RE:- la St. Jokms Silk Oe. Ltd., DUTHAVAiL
&

  
 

Syndicat Catholique du Bas Façonné de St. Jean, qué.

Monsieur le sous-ministre, hé

J'accuse réception de votre lettre
du 30 éetobre 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 4 mars 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 29 septembre 1948
sous le numéro 949.

Ed
/ Bien à vous,

pur
Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L
° . | i

3667
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
. a HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

 

QUESZC, ce BO cstedre 1948,

e

‘IEMO destiné & La Corrission de IRelations ouvrières.
285, rue St-Joseph,
QUIBECe

Sujets Convention collective entre La St. Johns Silk Ose Ltée
et eat Ostholi an ds St- °

confornénent aux prescriptions du dow:ddme paragra-
phe de l’article 19-A de la Loi des Xolations ouvrières Sele".
chanitre 162-/. et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies cortilifes de cette convention datée“aud.ars
1948 t déposée au ninistôre du Travail le 89 sep-
tendre 1948 on®exonsion de la Loi des Syndicats professions
nels (SeleGe, 1941, chapitre 162 et amendements) » sous le nu-

_ méro 960.

Sinoërement & vous,

» Le sous-ministre’

4

_ | Co 5-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 30 soptentre 1948.

MEMD destiné à La Commission de Relations ousrières,
286, rue St-Joseph,

, Québec.

Sujet: Convention collective entre La St.Johns 841k Co. Ltée,

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de Ja Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 29 septembre 1948 Sous le numéro

949

Sinoèrement à vous,

Le sous-ministre 



  

; : LER e : a ;

“ MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

LéeHonsiour Bourque, ascrétaire,
Le Syndicat catholique ou tas fajoand deSt-Jean,
33, rue Grégoire,

St-Jean, Qué

Je vous inclus un certificat constatant le | ¥
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 septembre 1948
sous le numéro 949 7, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941
chapitre 162 et amondoments) intervenue entre La stone
811k Ce. Ind. St-Jean, Qué., et Le Syndieat Catholique

du Bas Fagenné de St-Jean, Qué.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 24
novenbre 2944 comme agent négosiatour par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162wA et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

a Le Sous-Ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

4%.Monsieur Omer Morissette,
St.Jehns 811k Ce. Lté.,
St-Jean,
Qué.

Chernonsieur,

 

Je vousinclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 29 septembre 1948
sous le numéro %9 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) intervenue entre La 8t.Johns
811k Ce. Lté., St-Jean, Qué., et Le Syndicat Catholique
du Bas Fagonné de St-Jean, Qué.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 2
novembre 1944 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. . 3

Le Sous-Minietro

Gérard Tremblay |
mC, imal.

  



Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

" Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act |
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.,1941,Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNECONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OFÀ COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number"

x Les présrésentes établissent que le |
It ie hereby certified that on the Vinghrusurfine

jour du moisdede geptemive mil neuf cent quarante-bmét
day of the month of nineteen hundred and forty-

le istére du Travail d la 9%.Jehae Ri1k Ge.Linited, M~joan, Qué, ot &u
po theDepartment ofLabourhhas received fr@yniient Guthelique êu Lao façonné de M-Jean, (ué.,

Aa convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro *
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

SN savoirs

3 to wit:

Une convention collective en date du4ue 1006
- À collective agreement under date

intervenue entre Sebue M3k LAd. où Le fyntiont Catholique du Des
between: Tie euead, Ooôte scovontion sot en vigueur pour

| uno durée d'un an

À

conpterén À éécenbre 1947. Roncuvellenent

CES”
PR
PP
ER
T
P
U
R
E
=

TER
E

7
]

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de québec,
Given intthe Government House, in the City of bec,
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- Seal ce tocatilme jour du mois de

this dayoethe month of

= captenbre mil neuf cent quarante- huft
5 nineteen Aundred and forty-

i a ue. Sous-miniatrenec. 26 000060000000yMesas
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Monsieur Lée Bourque, socrétaire,
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Ne REa

Sinsèrement à vous,

®
ce
.

;

Le seus-ninistreéu Travail,
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Ie Syndieat eatholique dubasfaçonné de St~Jemn,

w
e
y

H
i

Québea,le 4 septembre 1948.
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conprends que vous en demandes le dépdt en vertu de la E

de veus Jerei remarquer que les
tures spparaiseast sur cette entente ent été dactylegraphiées.
L'article 23 de la Lei sus-aontionnée, dent je vous envoie
eopie, stipule que l'honorable Hinistre du Travail deit reee-
voir une copie authentique eu dans le cas de sous-seing privé,
d'un double de l'écrit qui en arrête les dispositions.

En l'ecsurrence, nous regrettons ne pou-
veir recevoir légalement cette convention esllective qui n'est,
en semme, qu’un duplicata non offieiel. Pour l’accenplissenent
de la forualité nécessaire, 11 suffirait eepeadaat que vous
nous trenametties une copie qui serait dûment signée par les
parties. '

Sinobrement à vous,

Le sous-ministre éa Trevail,

 



 

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERESDE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARDOF THE PROVINCE OF QUEBEC.

QUEBEC. : MONTREAL,

Montréel, le 81 août1948.

NH. Léo Massicotte, secrétaire-adjoint,
Commission de relations ouvrières, ‘
886, rue St-Joseph,
Québec, P.Q.

RE: St.Johns 8ilk Co. et
d he, du Bas é de St-J

Cher monsieur, |

Gi-inclus vous trouveres copie de lettre en
date du 27 du courant ainsi que copie de contrat relativement
À l'affaire ci-dessus mentionnée.

Veuillez prendrenote que nous n'avons pas
donné suite à ce cas. | |

Bien à vous

  

 

Robert Boudreau,

 

 

 

 
 

 

 

 

     
 

Secrétaire-adjoint.

RB/hb | |
Incls. ) ‘

Begommandée CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par |

Estampilie | Vv Le, C

Signatures | Sta

Incorporation | [5-9-4

] Reconnaissance beenw

Numerotage |

Formule H- >

286, HUE ST-JOSEPH, | 7080, RUE HUTCHISON,

 

 

 

LETTRE REÇUT
SEP 2 1948

SUREAU |
SOUS-MINISTRi
DU TRAVAIL ;



-

a -
Cpe 0

Syndicat Catholique du Bas Façonné de Saint-Jean, P. Q.
 

CENTRALE CATHOLIQUE .
108. RUE LAURIER (St. Johns Silk
ST-JSAN. QUÉ.

Ce. Ltd.) | - px

‘ Aaint-fran Quire N août 1948,

  
: - - Finistèreàdu Travail,
Ca Hôtel duSouveroenanss

5 - qubec.

#

-Messieurs,

 

 

BUREAU

 DU TRAVAIL

LETTREREÇUE|
AOU3018

|

SOUS-MINISTRE |  

Vous trouverez oi-inolus‘une copie de con
vention comprenant tous les amendements a
la convention déposée à votre Ministère 1
nidre sons le NO 282.

nortés à
amée der

Veuillez agréer l'expression de nos meil-
leurs sentiments,

IdeBeurque,
GP. 292e-

TbertÉDENVENTIONS

 

Le Syndicat Catholique du Bas
Fagomné 1De St-Jean,

 

VISA DE

4 tsStampile

Signatures

Incorporation
 

Numerotage

Reconnaissance    
     

Par

  | Formuie 20
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CONVENTIONS COLLECTIVES
+

VISA DE Date Par

Estamoil:e Lr. me
signatures

Ir.ccreeration 2-7Zh
keconnalssance 24JIdh
Numerotage 77
Formule

Siren: doz. AS



 

passéeVarta do la loi des Ryadisata Professionnels

 

autre "xCECUE
” LA ST. JOHNS SILK CO. LAD et LE SYNDICAT CATHOLIQUE DU 7-+ 1948

| BAS FACONNR DE ST, JEAN, Fe
x LB CONVENTION: Les parties à eatte convention sont la 5 ,1 

 

St. JOHNS SIIX CO. LTD, Gi~aprds appelée "la Compagnie” et le Syndicat À

Gatholique du Bas Façonné de Ste Jean, ei-après appelé le Syndicat”. 1 1

ARR. 2 + BUS DRCONVENTICN: Le bat de la présente convention est d'établir a43

des relations harmonieuses entre la Compagnie et le Syndicat sur une + |

base d'entente collective régulière, et d'obtenir un prompt et juste ”

règlement des griefs et de promouveir la marche efficace des affaires de

la Compagnie.

ART. 3 = NEGOCIATEUR: La Compagnie reconnait le Syndioat comme l'unique

négociateur perdant la durée du contrat aux fins de négocier collectivement

au nom de tous les employés de la Compagnie tenbaht sous la juridiction de

ls présente convention quant aux matières se rapportant aux salaires, heures

detravail, conditions de travail, le tout sujet aux dispositions de la loi

… des Relations Ouvrières, le Syndicat déclarant avoir obtenu de làCommission

= * des Relations Ouvridres, un certificat de reprécantationpréva par la dite lois

ABZ, 4 - SYNDICALE: La Compagnie embanchera ses ouvriers oflelle le voudra

mais il est convenu que tout ouvrier ou ouvrière qui travaille àla ST JCENS

SILK doit être membre du Syndicat À l'exception des contremattres, des sous-

contremaîtres et des emplyés du buréau, et de tous les autres employés non

couverts par le certificat de représentation.

Un délai d'un mois sera accordé aux nouveaux ouvriers pour adhérer au &yndfcate

ART. 8 »

 

Une fois par mois sur la paye de la prexidre semaine

conplôte de cemois, la Compagnie est autorisée et s'engage à retenir sar la

paye de chaque employé couvert par vette convention et qui aura signé la

“ formule d'autorisation ci-après prévue, le montant fixé par le Syndicat ot À

ressttre le dit wontantau secrétaire-trésorier du Syhdicat.

Cette autorisation est valable pour la durée du présent contrate

Te,souseigné, membre Gu Syndicat Catholique duBas Façonné de Ste Jean, étant

à l'emploi de la Bt. Johns 811k, autorise par les présentes la dite Compagnie

de dédutre de ma paye mes cotisations au Syndicat de la manière prévue à

l'article "5" de la conventions

SAITS-JRAN, Poe COrssccsonsonsenconconc0DAS JOUE (0 sesosascrcsracasocoses lies
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et d'engage & maintenir son affiliation pendant à1a duréedu présent contrate

… Le Syndicat sure le droit de se faire acoompagner aril ie Juge & propos par

- un membre de la C.T.C.C. à laquelle il est affilié ou par un membre de la

Fédération Nationale des Employés de Bas Paçonné et Ciroulaires

ART, 7 ~ D'ATRLIERs

+
7
É

a) Le Syndicat aidera de toutes ses forces a maintenir ls bonne entente et

ladiscipline et collaborera sur ce pointaves is Compagnie.
Ea

A)Pour faciliter cette collaboration le Syndicat nommera un Comité d'a- i

telier composé de trois membres tous à l'emploi de la Compagnie, depuis au

moins un an, à l'exception du Président 6% dont l'unde Cesmembres sera

Président du Syndicate N

co) Le Syndicat s’engage Atenir la Compagnie au courant du personnel de ce

Cemité et la Canpagnie s'engage à fournir au Syndicat les noms des représen-

taats dela Compagnie responsable envers le Comité des Griefs.

a)1a Compagnie s'engage à recevoir oe oomité pour discuter avec elle, tout

- fait se rapportant àl'interprétation, à l'application et À la non-applie 7

: +cation du présent contrat et pour 1a discussion de griefs qui pourrait

: chyoeis 7 - «

= #., cos roger To i EE iaageg RS 7 *

e) Le comité et le on les représentants de la compagnie tiendront une

 

réunion & chaque mdis, A woins d'entente contraire. D'autres réunions

cependant devront être tenues dans les ons urgents. À moins d'en tente

contraire, ces réunions se feront en dehors des heures d'ouvrages

£{ I1 est entendu que le Syndicat noumera des représentants départementaux

qui seront choisis dans le personnel ordinaire des différents départecents

de l'unaine. Ces représentants serviront d'intemédiaire entre les contre=

_maîtreset les employés, entre employés et le Comité d'atelier. Ils pour
me vont être appelés à donner des renseignements lorsque Le Comité d'atelier

‘’sugers lachose nécessaire.

Une &)sontesdécisions prisesd'accordparlaSempagaieet ieComité d'atelier

seront finales ot lieront obligatoirement 1a Compagnie, et le Comité et

les travailleurs.

 



myeZBOSKIIERRESALES: |

Toe 6} fout esployé ayant un griefdevrasoumettre”10 ailui-mêmeou par son

représentant départemental à son contre-maître qui devra donner sa décision

dans les queranteshuit (46) heures après que ls plainte aure été faite.

b) Advenant nen réglenent, l'employé devre soumettre son Gas lui-mame ou par

son représentant éspartemental au Comité d'atelier qui discuterg le grief avec

le où les représentants de la Compagnieot 1aStatondo la Compagnie devra etre

“ rendue éans les quaranteshuif*(48) heures après l’expositica du cas par le Comité

d'atelier.

 

6) Aévenant non règlement, le grief ae à souris à ua Comité d'arbitrage formé

 

« d'un représentant de le Compagnie et d'un représentant du Syndicat lesquels

s'entendront pour noumer un arbitre impartial. La Compagnie et le Syndicat devront

noumer leur représentant dans les six jours qui suivront la décision de la Compagnie.

81 dans les dix jours qui suivroat la dite décision les deux représentants ne se

Sont pas entendus sur le choix de l'arbitre impartial, une des parties à cette

convention d'adressera au Ministre du Travail de la Province de Québec pour qu’il

= = >

le nomme.

A=LeComité d'arbitragedansm p.20décision#usLeon Jew= =
æ. sésame mmmpIE

seront soumis dans les 30 jours qui suivront la nomination du présidente

  

30 Le vote de deux membres du Comité d'arbitrage constituera la majorité du

srimnale — * 1

40 Le rapport du Comité sera lo rapport ananine ou majoritaire des arbitres.

Bg Les arbitres seront rémunérés par la partie qui les aura engagés

et le président sera rémunéré conjointement par la Compagnie et le Syndicat,

suivant les taux prévus par la Loi den différents ouvriers. (A tout événement

suivant la loi).

La Le rapport unanime ou majoritaire du Comité d'arbitrage sera final et liera

’ les deux parties A cette conventions Si ile repport favorise l'employé ou les

enployés fntérensésdans.les grisCssoumis -Comité. d'arbitrage, le rapport sere

rétroactif A 1a date oft les dits griefs auront été soumis au Comité d'arbitrages.

Je S'il ÿ à accord entre les parties À cette convention, les griefs qui n'auront

pas été réglés en suivant la procédure indiquée au paragraphes à et ba du

présent article pourront être accæmiés avant de procéder à la formation d'un

Comité d'arbitreges Dans ce cas les délais prévus au présent artimle compteroat

à partir de la demande par écrit d'une des parties de la formation d'un Comité

- d'arbitrage plutét que dix jours après la décision de la Compagnies

Æ



e .
Lo . 1 ; . ;

oo 5 a

+20 = 611 7 a également accord entre les parties, on pourra soumettre

 

- an Comité d'arbitrage, lorsqu'il queq étéformé régulièrement, tout autre grief |”

. nee 81 la procédure établie par le présent article n'a pas été épuisée.

 

a) Lors de réduction nécessaire du personnel dans tous les départements

ou dans us ou plusieurs départements par suite de manque de travail,

la Compagnie eonvient de mettre À pied d'abord tous asux qui ent moins

| A'unmoisde duzésGeservice dans‘os on 006départements.
we À

») Jens les autres réduetions de persennel il est eenveny que la Compagnie

tiendra compte de l'ancienneté pourvu que les trevailleure concern:s

aient la compétence voulue. ee

es) Lors du réembauchage, le dernier enpdayé congééiéé sera le premier

rappelé A l'ouvrage et ainsi de suite par ordee d'anciennets,

Cependant, à ancienneté égale dans les cas de mise à pied ou de réintégration,

le travailleur avec dépondant aura préférence surcelui sans dépendant

ART, 10 - CORGEDIRURIZS:

a) La Compagnie a le droit Ge faire les congédierents nécessaire.

Seul un contremaître cu un représentant dament antorisé et Marogtenant,

b} Si un employé se rend coupable deIfusubordination, de

conduite immorsle ou de voi, la Compagnie sara le droit ce le congudier

sans avis. nsoo1 | =

c)} 8i un employé 4e ponse injustementcongédié, 11 aura le droit de

soumettre son cas dans les vinct-quatre (24) heures au Comité

d'atelier qui s'occupera du cas d'après le mode #océdure etabli

à l'article 6, y compris les dispositions relatives à l'arbitrage.

S'il est reconou gue ie travailleur a été injustement congedis, la

Compagnie le réintégrera dans son emploi et le compensera intégrale-

ment pour la perte de texps subie aù‘aux sesalaire qu'il recevait

Tr ‘81a datede son congidiement. “tousTos‘sasee‘coogilaments portés

devant le Comite d'atelier devront avoir gté examinés par le Comité

et la Compagnie dans les quarante-huit (46) heures de congédiemacta.

Le Compagnie devra donner sa réponse dans les uarente-buit (48) heures

après l'exposition du oas par le Comité.



 

æ
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à) Les exployés renvoyés sous des conditions nomsales, ou les employés

désirant quitter La Compagnie de leur propre chet, doivent recevoir

ou devront donner un avis de sept jours.

 

8) Pour diteminer le droit d'pnstemmeté, la mauaature sera divisée

par sections, À savoir: Ce

l.~ Loggers, footers, H.S.U. Baok Rack Completed,

de~ Apprentis sur leggers.

Se~ Helpers sur footerse

4o= TOpporeh

S.- Seeminge

6e- Leoping (Joining)e - |

Y.- Grattage, mending, coupage de fils, tournage de bas, eto.

6.= Presses, Preboardinge -

9.~ Helpers, sur presses.

10.- Teintureries, secousurs, empocheurs, “sorters”.

onBeamer{Ha et reprisage de bas tints.

15e= Ouvrage général.

l6e= Bouilloire.

17.— Balayeurs et gardiens. |

b} Le droît d'ancienneté sera en vigueur dans les sections 1, 5, 6, 8,

Il sera également dans les autres sections de la manufacture, là oû

la Compagnie Juge la chose possible, mais dans la section 1, tout employé

transféré d'une machine Al'autre sur sa demande sera payé les deux premières

semaines à son average et aprd 8 cela, 11 sera payé à la pièce,

s) Le droit d'ancienneté acquis par un euployé ne lui donnera droit

d'augnaement que s’il possède un degré suffisant d'efficacité ou de |

compétence acceptabie jar le contremaître pour reuplir son emploi actuet ou

celui qui lui sera désignée

à) Un employé à droit d'avancement, mais il est entendu que son droit

d'ancienneté ne eumpi commence À coupter que de le date de son entree dans use

queleonque des sections.

eo) Dans la section Noe 1, le droit d'ancienneté de @eux qui y trevailà-

laient avant le mois de septembre 1940, sera déterminé en

eu
.
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Ee6 dans la manufacture.

f) Le droit d'ancienneté dans la section No. 1, donnera droit d'avancement seu-

lement dans une catégorie de machine autre que celle dans laquelle l'ouvrier tre-

vailles Pour être de la mêne catégorie, une n'éhine devra faire les memes opéra

tions, être dumeme PER gage, avoir le meme nombre de section et etre de la meme

marques Cependant s1 un ouvrier désire changer de machine pour un opérer une autre

de la même catégorie, le Gonsentement hoe changement est du ressort exslusif du

contremattre.

g) Pour ua employé qui 8 cessé où cessera de travailler h'la manufaeture soit vo-

lontairement, soit pour canse de renvoi, le droit d'ancienneté ne compte où ne conp-

tera que de la date de son réengagenent. |

h) A un employé qui sur recommandation du médecin et après entente avec les contre-

maîtres intéressés, changera de section, sera accordé un délai d'un (1) an

sans perdre son droit d'anciennetés

1) Bone les seotions 5 et 6, le droit d'ancienneté donnera droit à la meilleure

machine, si le contrenaître est entisfait de l'efficacité de l'employé.

J) Dans le cas d'avancement et de déplacements, des avis de ceux-ci donnant les

eñseignencats suivante évurentêtreaffichés par 1a Compagnie sur le tadleen

départemental des avB.

Le= Date de l'affichage.

2:Détalle sur la machine vaoante.

Se= Indications du teaps pendant lequal ltemployé devra faire son application,

Avant qu’un changement soit fait le Comité d'atelier sera avisé.

S°11 n’y à pas d'entente sur l'efficacité de l'’employe, le cas deviendre un grief

qui serg réglé d'après la procédure établie à l’article "sn,

k) Lorsque sur aa demande un employé tera changé de section, il recevra en oommen=

qant dans se nouvelle position, le Salaire prévu pour ceux de plus de trois mois

de service et par la suite, 1l continuers À recevoir les augnantations prévues

dans cette section. en

1) Sur les listes C'ancienneté où paraissent le nom, la position de l'employé et la

date 2 laquelle commence À compter son droit d'ancienneté, le nom des nouvesux em

ployés sera fnscrit trente (30) jours après leur entree dans la manufactare et dass

les six (6) jours lorsqu'un employé entrera dans une nouvelle sections

Des copies de ces listes seront fournies par ia Compagnie au Président du Syndicat.

m) Bans lea départements de ls finition et de l'inspection, les oyvridres qui

@pprennent une opération réminérée à la pièce, recevront le salaire gagné sur

leur ancienne opération tant qu’elles me pogeceut ss faire pias & la pièce,

Jutqu@ eoncurrence de 9 mois.
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5e +

> e

I n'y srepasde travail le dimancheetlesjours de fete suivants:
le= Lo Jour de l1l'An.

Rem L'Epiphanie,

Be» Le Vendredi-Bainte

donL'Ascension.

Bee La St-Jean Baptiste. |

ferLe yreviar (ler) Juillet,

6.- La Toussaint.

2 bImmacalée-Gonosptien.

10,~ Le Jour de Noel.

Gi en cas d'urgence, 1 7 a travail wndo ces jours, temps et dent devra etre payé.

ART, 13 = QONGRS:

è

La Compagnie accordera congé suffisent sans paye aux délégués du Syndicat

lorsque l'exigeront les affaires du Syndicat xais le nombre ne devra pas

être plus de Quatre personnes (4).

ART. 146 TACANONS:
Co

ART, ~ 18

gouvernés par ce contrat, sur les bases suivantes:

Pour les employés de moins d'un an de service, la paye sera une demi-

Journée pour chaque mois travaillé avant le 30 Juin, à leur average.

Pour les emplyés de moins de cing (5) ans de service contin, la paye

représentera une semaine régulière A leur average. Pour les employés

de plus de cing (5) ans de service, la paye reprétentera deux semaines

régulières à leur average. |

8 ua employé est absent de son travail pour #îx (6) jours au cours de

l’année, sans en aviser la Compagnie et sans avoir d'excuse raisonnable,

cet employé perdre une journée du avec salaire, sur la seconde semaine de va

canôèe, pour chaque jour d'absence, en plusdes six Jours mentionnés.

L'usine sera femée pour une semaine de Vacances durant l'été.

Il aera laissé à la discrétion de la Compagnie de décider ai l'usine ou

quelque département devra être en opération durant la seconde semaine,

advenant le cas oll la production aurait été retardés.

 

Tous les accessoires de machines tels qu'giguilles, points, knockers, ainkers,

dividers, etce, dont ae servent les employés seront fournis gratuitament par
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le Compagnie. Les outils, etc, 8i possible, seront vendus au prix coûtante

ABT, 26 —=
La Compagnie contimera à promouvoir raisonablement à la protection de

la vie et de la eanté de ses travailleurs durant les heures de travail.

"ART. 17 - L'OUVRAGE:

sout exployé est teru de faire un ouvrage de première qualité et à la

satisfaction da contremaître qui sera le seul juge de la qualité mtx&tts requise.

Il est catendu qu'un minimis de déchet, perte de matéræi sera permis

dans la mesure où cela est nécessaire. Au delà d'un certainminimæn, cela

devient du gaspillage qui ne peut être tolérée Au cas de mésentente entre

‘ le contremaître et l'ouvrier au sujet de la qualité requise, le Comité

enquêtera pour déterminer la partie en fautes

ART, 18 - REGLENENTS:

La Compagnie peut de temps À autre promulguer des Règlements non contraires

À

aux dispositions de la présente convention. Cependant, la Compagnie ac=

cepte de notifier le Comité d'atelier detels règlements avant qu’ils

soient mis en forces

  

une période de six (6) mois soit du ler janvier au 30 juin inclusivement

pour les premiers aix mois et du ler fuux Juillet au Si décembre inclusiverent

pour les derniervsix mois. |

2~ La Compagnie fournira au Président du Syndicat une copie du taux ho-

raire moyen de tous les employés & chaque fois que ces tqux seront cal-

culés.

s- Un employé recevra le taux horeire moyen des aix premiers moîs de l'année

après le ler juillet et des six derniers mois de l'année, après la ler janvier.

Lorsqu®’il est dérangé dans son travail régulier pour effectuer un autre travail,

pour préparer des nouveaux patrons ou des éahantillons, etc.,

Dans la section 1, sur les footers, de méme que dans les sections, 2,3,4,5,6,7,8,

9¢10,11,18,13,14,15, les houres régulières de travail seront de 50 heures par semaine.

Dans ia section 1, moins les footer, les heures de travail seron divisées comme suits

| ART. 20 La paye sera distribuée le vendredi de chaque semaine, en monnaie légale du Canada

ou par chèque; si le vendredi est jour férié, la paye sera distribuée le jeudi,

 



 

EQUIPE DB MINUIT a 6 HEURES (40 heures par semaine

EQUIPE IE 8 HEURES A.M. Mt 4 ERS, Pll. (46 heures par semaine)

BQUIPE DE 4 HEURES P.M, à MINUIT (45 heures par semaine)

Bans la section 11, le travail de nuit sera de 60 heures par semaine.

Dans la section 16, les heures de travails seront de 60 heures-par-tematur.

un chauffeur régulier de jour, et de cinquante-quatre (54) heures

pour les deux autres chauffeurs.

‘Pour les laveurs, ist balayeurs et gardiens, les heures ae travail seront - sm

de soixante-douze (72) heures par semaine.

 

Toutes les héures de travail faites en plus des heures régulières à

la semaine dans toutes les sections sur demande du contremaître ou

son représentant seront rétribuées aux taux de temps et demi du salaire gagnée

 

Sera considéré comme faisant partie de cette section, pour le teups supplémentaire

tout ouvrier, tricoteur ou apprenti, qui n'opérera pas une machine régulidremente.

AR?, 25 ~ DIRNUIR:

Un allouance de .05 la dousaine, ea plus da prix régalier sers accordée à ceux

| qui travaillent sar 1°équipe de minuit à 8 heures ame dans la section vo. 2.

Une aAllousnce de .05 l'heure sera accordée à ceux qui travaillent de 6 heures pome

à 7 heures ame dans la section No. ll.

Dans le cas où d'autres équipes seraîent ajoutées à colles qui existent présenterent

dans la manufacture, la Compagnie conviens de discuter avec le Comité des griefs

pour déteminer si les heures de travail je ces nouvelles équipes seront eonsidérées

comme travail de nuit. d'il n'y à pas entente, le grief sera reglé d'après la pro

cédure établie à l’article "8".

ARR, 24 = NETIQUGE:
Dens les sections 1,et 8, les employes qui nettolsront les machines a8ront rJnungrys

à leur moyenne personnelle à l'heure pourfaire ce travaile
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302
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oe 8 575
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FOOIERS20SECMONS =45GAUGE

pe 20 400

© 20 575

4 20 302

FCOTIRS26SHCTICNS -45GAUGE

a 28
400.

© “8 302

© à 2100 COURSES sn

© 24 1960 COURSES

|

315

42 2 1890 CCURSZS

+ 26 1960 COUMSNS

|

315

ENTRER 0000000000c0sa80ccsccstcsstsscccccascss USD l'heure

1 barre a1 80% coc.....0+00c0sec00000000000000 Doub l'heure

& barres au BOlo…..coccanocvon000000000000c0006 Oev7 l'heure

S barres au Séteccco.+ccenouactocnenconcocceue Oev8 l'heure

4 barres au Bütecctacecocnsacconsocccesacnn000 0.35% l'heure

5 barres an Bütocooecccocecnanacnconco00000006 0.49 l'heure

6 barres au Büloccocacconnn00coconnatcca000000 0.39% l'heure

7 barres au SOt.nno0+ovvocence0ceca00000s20006 0.40 l'heure

AFTER 7 BARS PIECE ORK

+87
79
91

85
75
«87

1.15

delà
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BORING IC, o&7 «30

ENTRER Oe35 l'heure

SIEGESDATES

SECTIONS SAG NAN

ll
«106

©vhs «1078

E
L
E

6G
Ë

B
B
2
B

«10 oll

FEE

44%
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ENTREE coccoccoococcconnuno0cacsac00n0000000 Jedd l'heure

Aprds 3 MOÎS ccococvacccece00oc0c0u®00 000000 0437 "

Après 6 mois ,,5900000000c000000cccr0s00ccce 0.40 "

Après 9 mois les ouvribres seront payées
à la piâce et recevront ce qu’elles gagneronte

RAS

À

0026 026

HANDS .ou «065

MACHINES +0475 +055

TRIING «0125 +0150

SELS NYLOU

2 inches menders
with invisible holes $ 2.73 3 3el5

Up to 6 inches $ 2.73 3 3.15

13 inch pull thread 3 2.73 3 3a15

Foot{ littlemenders} $1.78 - 4205

004 | «05

EQUED SCARE

ENTRANCE 0000000000000 INTRANCEsesees00000cccccccsse #5

13 dOZccccococcococoue d COXcoooooconnonconsvonco0e 0000

res =, d0ONccoo…c00oc000cc0noc00e 0075

d0Xo00.esccc00000ce 2 d0Z,pa5ocooc000se0000000 0005

5 G0Zccoccocccnoccu0u O 0Noacecco00onn0ono0000000 940

RCUND HEELS «07 «045

RROTUCT

SQUARE EXELS | ROU:ID HEELS

OVER 165 doze «005 Over 500 doz. «8026
" 200 dos,’ «01 " 360 dose «COB

*® 250 dox. +015 4 400 dos +0078

SPACE

ESTRANCE coococaccocccu0 UD

À d0Bcecccecccscccesce +365

l dO2 cocconconcococcu0 aùTD

1% 008 coccoccacsoncce00 385

00% cocococncococe0es o&0

ROUND HERLS ds des

©. Gut Thread 01 01

g
h
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AFTER 9 MONTHS, PIECE WORK = GOOD VOR: — 100 HOURS BASH

 

SKKING

REGULAR 73 «bd
REDYES 78 59

5 HBS. PAR 50 HRS, ALLOUSES PCUR MINTERS, REBOARD, EZC.

BOARDING

PIECE RATES FROM 5
Helpers 1 0B

Drivers 0475
Pre-Boarding «0625

SECTIONS

10 «= Dyeing Sorters
1L = Throwing
12 = Shipping

15 - Reveiving
« Enitting Inspec tion

BOYS & GIRLS

va VOX NER"1e"
Bntrance «5 035 eus

After 3 months «40 38 «37

* 6 months 45 : «4d - 299

= 9 * 46 ss 4l
12 * «50 «4&5 «43

« 15 *” «54 48 46
* 18 " «60 «50 «48

DANS LBS SECTION Mo. 15 “GENERAL WORK" SERONT PAYES LES TANX

TE SALAIRE SUIVANTS:

À l'entrée bb
Après © mois «60

Après 12 mois 65

M. Renaud 70

Electrician | «80
Soudeur et Machiniste «80

MANS LA SECTION Noe. 16 “ BOILERS” 65

. DANS LA SECTION No. & "APPRENTICE LEGGERS"

En commençant «48
Après 3 mois «80
Après 6 moîs 55

DANS 1A SECTICE Noe. 17 " VAICHMEN - SEPRS"
A l'entrée «50
Après 12 mois «55

L'échelle de salaire (Boys and Girls under 18) ne s'applique qu'âceux qui sont
entrés dans l'uasine après le 2 décembre 1947. Pour ceux qui étaient dans la
manufacture avant cette date l'échelle (men & woren) s'appliquerg.

Apprentis Machiniste Dept. Finission .65 Heures régulières par semaine 650 hrs,

0
E
O
N
E

-
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Si en coure de ce présent centrat, la Compagnie décide d'employer d'autres

2118, tels que: soie naturelle, etcé, ou décide de faire de mcuvelles opé=-

rations telles que: trois carriers, et6, elle convim t de discuter de

ces changements avec le Comité du Syndicat pour établir de nouveau prix.

S'il a'y a pas entente entre les parties, les griefs seront réglés d'aprèèà

les procédures établies à l'article “8%,

ue convention sera valable pour une durée d’un (1) an, à conter du

. Ahhème Jour du méis de décembre 1947. Mlle se renouvellera automatiquement

pour une période d’une année et ainsi de suite à défaut d'une des parties

de donner avis écrit A l'autre partie de son intention de l’abroger;

tel avis devant être denné dans un délai aux qui ne doit pas etre de plus de

soixante (60) jours ni moins de trente (30) jours avant l'expiration de

cette période. Si une partie désire anender cette convention, elle donnera

un avis indigaqnt l'intention de renouveler la présente convention avec cer-

tains amendements. Cet avis sera donné de 60 jJoums à 30 joure avant la

termination du présent contrat. De plus, les smendements defrent etre

mentionnés dans l'avis. Cet avis devra être adressé à la Compagnie et

non à un individu,

Les procédures de consiliations ot d'arbitanee prévues per la lei des

Relations Ouvrières s'appliqueront à la discussion des amendements proposés

et si aucune entente n’est réalisée avant la date d'expiration de la convention,

celle-ci sera considérée comme étant renouvelée, sans préjudice à la con

tinuation de la discussion des amendements par voie de négociation et

d'arbitrage sous la réserve de tout droit prévu par la loi des Relations

Ouvridres.

Fait lea

A St=Joan, Que.

Bt. Johns Silkey

  
  

 

dossososs témoia de la

Ste Johns Silk

Le dieat Catholi du ; de St-Jean,an Ct que façonné

eco Présidents

rotrotrrrse Secrétaires

did.Lachine... fémoin du Spmdieat,
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SALAIRES ALA PIRCE

LÉBGERS

Machine tricotant la jambe seulement:

Un bas de 1 picot tricoté "high speed", sur une 18 soctions
42 gauges & 54 lignes A la minute,si le bas a 1300 lignes ou
MOINS... csvevennnrreisonnnsrrscsnsnnsvssonnnsess.s 0.84 la doz.

Chaque 10 lignes AGGITIONNEN168.2 césé0pa000c000 0. 0.0028 de plus la dog.
_ Chaque SÉFÂPO....20000000000c0ce con 00 sc000000000 0.008

Si le bas est tricoté sur un 45 gauge..…………........ 0.06 " 1" ron
Si le bas est tricots sur un 48 gauge...…..…..…..... 0.08 " OM non
Si le bas est tricoté sur un 51 GAUBO cac100000 0. 0.12 "OT" 0"

PICOTS

Chaque picot en plus du standard, s'il a moins de 4 dips,
® @ 0 0 © 5 0 0 0 0 8 0 9 0 + 0 0 0 «0 00 0 0 0.005 de obs la doz.

21 un picot est fait à un pouce ou moins avant la fermeture
du welt,ou s'il est fait après le welt, et s'il a moins de
4 AÉPS. Lean sera nec enn 000 © - ee.» ...... sence [a] 0.01 de plus la doz.

Pour tous les picots de plus de 4 dips, À chaque dip addition-
NBlicscosorrerareeesssesossosvansossososcocorscsssss 0.01 de plus la doz.

PLATING

Pour chaque 4 lignes de moins que la vitesse normale dans le
Splicing et le Heel, a 080008. 8401 00000 .. 0.01 de plus la doz.
Vitesso comptée dans 1a partic dutalonqui n'a pas de narrowing
pour le Splicing platé.. reesetrees000 0.01 de plus la doz.

Pour le Meel platé.... acces. 0.01 do plus la doz.
Pour le splicing ot le "Heal plagé. ...0... 0,02 de plus la doz.

DEDUCTION PAR DOUZAINT

SECTIONS SPRED A LA MINUT?

54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82

18 st .01 .02 .03 .04 .05.06 .07 .08 .09 .10 .11 .12 .13 .14

20 .02 .03 .04 .05 ,06 ,07 .08 .09.10 .11 .12 ,13.14 .15 .16

22 .04 .08 ,06 .07 .OB ,09,10,11 ,1213 .14 .15 .16 .17 .18

24 .06 .07 .08 .09 .10 11.12.1314 «15 .16 ,17 .18 .19 .20

26 .08 .09 20°11.12 13.14.15 .16 .17 .18 .19 .20 .21 .22

28 .10 .11.12.13 .1¢ .15 .16 .17 .16 .19 .20 .21 .22 .23 .24
30 .12 .13 .14 .15 .16 .17 .18.19.20.21 .22 .23 .24 .25 .26
 

FOOT®RS

Machine tricotant le pled seulement.
Le bas 9 sera considéré comme standard et on ne tiondra pas
compte de lignes de plus ou de moins que ce point pour l'allouance
sur les lignes en plus ou on molns,

Si le bas 9% est tricote sur une 20 sections 42 gauge à 40 lignes
à la minute et s'il a:
300 lignes ou MOÎNS ..........0000000000010200., 0.245 la doz.
Pour chaque 10 lignes additionnelles............ 0.0033 de plus la doz.
S1 le das est tricoté sur an 45 GBUESsavonsaux C.018 de plus Je dos.

A.



 

2
si le bas est tricoté sur un 48 gauge..Less. 0.03 de plus la doz.
81 le bas est tricoté sur un51 GBUBO:........60.4. 0,045 de plus la doz.

PLATING

Pour chaque 4 lignes de moins qué la vitesse normale de la machine
dams le pied 60.02.0820 00. ceases reresene 100s 0.003533 de plus la doz.
Vitesse comptée dans la partie du pled qui n'a pas de narrowing.
81 le bas est plats dans le solé.........…+…0…0cc. 0.01 de plus la doz.
S1 le bas est platé dans le t0O0i....:.…..….…0…e0+c00. 0.005 de plus la doz.
Si le bas est platé dans le sole et le toe......... 0.015 de plus la doz.
Si là bas est renforcé dans le top cap (un autre carrier 0.005 de plus la

doz.
DEDUCTION PAR DOUZAINE

SACTIONS SPTRD ÀLA MINUT"

40 45 50 55 60 65 ”70 75

20 St. .005 .01 .015 .02 .025 .03 .035

22 .005 .O1 .015 .02 .025 .03 .035 ,04

24 01 ,015 .02 .025 .03 .035 .04 045

26 : ,015 .02 .025 .03 .035 .04 .045 .0S

28 .,02 ,025 .03 ,035 ,04 ,045 .05 .055

30. 025 ,03 .035 .04 .045 .05 .055 .06

Machine tricotant la jambe et le pied. |

Un bas comportant 1 picot, de pointure O%, tricoté "high speeds! sur
une machine 20 sections, 42 gauge, & 54 lignes À la minute,si
le bas est de 1600 lignes ou mOÎnS....….…..…..00ceneus sn 000 1.05 la doz.

Pour chaque 10 lignes additionnelles cesseressss se 000000 0.0025 de plus la
dog.

Pour chaque BÉripeo.....00a 00 sa 00000000 000 done 0a sac ua 000 0.005 " "

Si le bas est tricoté sur un 45 ga»g68......6406+00600000000 0,06 "OW
Si le bas est tricoté sur un 48 gaug®.......+0.00000000. 0.10 " "
Si le bas est tricot: sur un 51 gaug®................... 015 " *" =>

=
>
>

PICOT

Sur le round heel et completes, l'allouance sera la même que sur les leggers. §

PLATING .

Pour chaque 4 lignes de moins que la vitesse normale dans le Splicing,
le sole et le tO8.....+...0+0...0….00e000na00000600 0.00285 de plus la doz.
Vitesse comptée dans la partie du talon qui n'a pas de narrowing.
Si le bas. est platé dans le Splicing et le toe..... 0.04 de plus la doz.
Si le bas est platé dans le to®8.......0…...... s……... O.Ol de plus la doz.
Si le bas est platé dans le Splicing,le heel et
le LOG. ...0.0.0000000 se 000000060000 0606600 08001500000 0.05 de plus la doz. -

Si le bas est platé dans le toe CAP................ 0.006 de plus la doz.
Si le bas est tricoté sur une H.S. Usssossccusecuues 0.03 de plus la doz.
&

DEDUCTION PAR DOUZAINS

Automatic bar leaver...........…...00+isce0uu00s0o0ee 0.045 de moins la doz.
Automatic Welt tUIrNer.cvcecoccecsscssssnsssssssssves 0.10 de moins la doz.
Automatic bar leaver et welt turner................ 0.145 de moins la doz.

 



   SPEED ALA MINUTE

x 58 60 62 64 66 68 7072 74 76 7880 82

20. St..0l .62 .03 .04 .05 .06 .07 .08.09 .10 .11 .12 13 14

“2.02 .03 .04 .05 .06 .07 .08.09 .10.11 .12 .13 .14 .15 .16

2¢ ; 05 ,06 .07 .08 .09 .10 211.12013.14 .15 .16 .17 .18

.07 ,087.09 .10 .11 .12.13 .14.15.16 .17 .18 .19 .29

,09 .10 .11 .12 .13 .14 .15 .16 .17 .18 .19 .20 .21 .22

 

11 .12 .15 .14 .I5 .16.17 .18.19 .20 .21 .22 .23 .24

“Tousles prix fixés sur les leggers, les footers, at les
Round Heel completes sont des prix sur le Nylon.

Lorsquéune ou plusieurs de ees machines tricoteront sur le
rayon, les déductions suivantes seront soustraîtes du prix
que donneront les calcule avec les tableaux ci-avant mentionnés.

Leggers. © ¢ 0 6 0 0 0 0 2 000 0 0 o ee. …. : 0 0 ec 0 ee EE EEEEE EEN 0.06 de moins la doz.

FOOLErees eveeesosessaeosossossssssansasssssnsessss 0.03 de moins la doz.
Round Heel Completes...........0.0.0.+0000000veo000o… 0,10 de moins la doz.

  

2

4.
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ART. 1

ART, 2

iy

*

CONENTION PARTICULIRRR
passée en vertu de la loi der Syndicats Professionnels

entre

LA ST-JOHNS SILK CO. LTD.et LR SYNDICAT CATHOLIQUE DU
BAS FACONNR DE ST,JRAN.

- PARTIES A CRTTFE CONVENTION: Lesparties à cette convention sont
la SP.JORNS SILK CO.LTD., c{-après appelée "La Comagnie”" et le
Syndicat Catholique du Bas Façonné de St.Jean, ci-après appelé le
"Syndicat".

- BUT DH LA CONVENTION: Le but de la présente convention est d'éta-
, v1Ir des relations harmonieuses entre la Compagnie et le Syndicat
sur une base d'entente collective régulière, et d'obtenir un prompt
et juste règlement des griefs et de promouvoir la marche efficace
des affaires de la Compagnie. ,

= AGRNT NEGOCIATEUR: La Compagnie reconnait le Syndicat comme 1'u-
nique négocIatsur pendant la durée du contract aux fins de négocier
collectivement au nom de tous les employés de la Compagnie tombant
sous la juridiction de la présente convention quand aux matières se .
-rapportant aux salaires, heures de travail,conditions de travail,

ART. 4

bo

le tout sujet aux dispositions de la loi des Relations Ouvrières,
le Syndicat déclarent avoir obtenu de la Commision des Relations
Ouvrières un certificat de représentation prévu par la dite loi,

= SECURITR SYNDICALE:La Compagnie embauchera ses ouvriers où elle
le voudra maïs II est convenu que tout ouvrier ou ouvrière qui tra-
wvaillo À 14-8T;,J0HNS SILK doitôtre membre du Syndicat À l'exception
des contremattres,des sous-contremaltres et des employés du bureeu,
et de tous les autres employés non couverts par le certificat de e
représentation.
Un délai d'un mois sera accordé aux nouveaux ouvriers pour adhérer
Syndicat.

- PRRORPTION DR COTISATION: Unofois parmois sur la paye de la pre-
mière semaîne complète de ce mois, la Compagnie est autorisée et
s'engage À retenir sur la paye de chaque employé couvert par cette
convention et qui aura signé la formule d'autorisation ci-après
prévue, le montant fixé par le Syndicat et à remettre le dit montant
au secrétaire-trésorier du Syndicat.
Cette autorisation est valable pour 1a durée du present contract.

-FORMULR-
Je, sougsigné membre du Syndicat Catholique du Bas Faconné de St.
Joan, êtant à l'emploi de la £t.Johns Silk,autorise par les présen=
.ted la dite Compagnie do déduire de me paye mos cotisations au Syn-

ART. 6

dicat de la manière prévus A l'article 's" de la convention.

SAINT-JRAN,P.Q. CBevscverescnsnne. ....1dmejour AB. vcccccccesccalPece

à    
« Témoin | = ‘Amployé
 

= AFFILIATION REPRRSENTATION: Le Syndicat déclare Stro affilié à la
C.1. UC. et s'engage & maintenir son affiliation pendant la durée du
présent contract.Le Syndicat aura le droit de se faire accompagner
s'î1l le juge À propos par un membre de la C.T.C.C. & laquelle 11 est .

. Aff111° ou par un membre de la FGDGRATION NATIONAL® des Rmployés

ART. 7

de Bas Facoriné et Circulaire.

- COMITE D'ATELIER: |
a) Le S-ndIlcat aldera de toutes ses forces & maintenir la bonne en-

tente et la discipline et collsaborera sur ce point avec la Come
pagnie

®) Pour faciliter cette collaboration ie Syndicat nommers un Comité
© d'atelier composé do trois membres toud &l'emploi de la Compagnie,

depuis au moins un an, 3 l'exception du Président et dontd'un de
ces menbres sera le Président du Syndicat.

’ A ’ il
es - y . © on”

et ERATXC
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| ie) Le Syndicat s'engogeÀtenir la Compagnie au courant du porsom-
nel de'ce Comité et la Compagnies'engage à fournir au Syndicat les

\ noms des représentants de la Compagnie responsable envers le Comité
des Griefs. PTE

d) La Compagnie s'engage à recevoir cécomité pour discuter avec
elle, tout fait se rapportant À l'interprétation, À l'application
et À non-application du présent contract et pour la discussion de
griefs gvi pourrait survenir. RTS

- e) Le Comité: etleoulesPeprésentantsdela Compagnie tiendront
une réunion A chaque mois, d moins d'entsnte contraire.D'autres réu-
nions cependant dovront être tenues dans les cas urgents.A moins

_ d'entente contraire,ces réunions so foront en dehors des heures
Q d'ouvrage. : -

à \ f) IL est entendu que le Syndicat nomnera des représentants depar-
tementaux qui soront choisis dans le p-rsonnel ordinaire des dif.
férente de l'usine. Ces représentants serviront d'intermédiaire
entre les contremaîtres et les employés,entre employés ot le Comité
d'atelier. Ils pourront être appelés à donner des renseignements
lorsque le Comité d'atelier jugera la chose nécossaire.

g) Toutes décisions prises d'accord par la Compagnic et le Comité
, d'atelier seront finales et lieront obligatoirement la Compagnie,
et le Comité et les travailleurs. Bh

ART. 8 - PROCRDURR DRS GRIRFS:

a) Tout employé ayant un grief devra soumettre lo cas lui-même ou
par son roprésonbant départomental à son contre-maître qui devra
donner sa décision dans les quarante-huit{48) heures après que la   Es
plaînte aura été faito. #.

b). Advenant mon règlement,l'employé devra soumettre son cas lui-
même ou par son représentant départemental au Comité d'atelier qui
discutera le grief avec le du les représentants de la Compagnie et
la décision de la Compagnie devra Être rendue dans les quarante-
huit (48) heures. aprôs l'exposition du cas par le Comité d'atelier.

c) Advenant non règlement, le grief sera soumis À un Comité d'ar-
 bitrage formé d'un représentant de la Compagnie et d'un représen-
tant du Syndicat lesquels s'entendront pour nommer un arbitre im-
partial. La Compagnie et le Syndicat devront nommer leur représen=
tant dans les six jours qui suivront la décision de la Compagnie,
Si dans les dix jours qui suivront la dite décision les deux repré-
sentants ne se sont pas entendus sur le choix de l'arbitre impartial,
une des parties À cette convention s'adressera au Ministre de Tra-
vail de la Province de Québec pour qu'il 16 nomme.

   
 

2o- Le Comité d'arbitrage devra rendre sa décision sur le ou les
“riefs qui lui seront soumis dans les 30 jours qûi suivront la no-
mination du président. : ;

a  “-#0- Le vote de deux membresdu Comitéd'arbitrage constituera la
majorité du tribunal, ; se

40- Le rapport du Comité sera le rapport unanime ou majoritaire des
arbitres. il | LS

So- Les arbitres seront rémunérés par la partie qui les aura engagés
et le président sera rémunéré conjointement par la Compagnie et le

- Syndicat,suivant les taux prévus par laloi des différents ouvriers.
(A tout événement suivant la loi}. -

60- Le rapport unanime ou majoritaire du “omité d'arbitrage sers
final et liera les deux parties à cette convention.£i le rapport

~ favorise l'employé ou les employés intéressés dans les criefs soue
mis au Comité d'arbitrage le rapport sers rétrosctif à la date oùles dits griefs auront été aoumts auComité d'arditrege,



À
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70 - Stil y a accord entre les parties & cette convention, les
Briefs qui n'auront pas été réglés en suivant la procédure indi-
quée aux paragraphes a.et b. du présent article pourront Être ac-
cumulés avant de procéder à la formation d'un Comité d'arbitrage.
Dans ce cas les détails privus au present article compteront À par-
tir de la demande par écrit d'une des parties de la formation d'un
Comité d'arbitrage plutôt que dix jours après la décision de la
‘Compagnie. ;

Bo - S'i1 y a également accord entre les parties,on pourra soumettre
au Comité B'arbitrage,lorsqu'il aura été formé régulièrement, tout
autre grief même sl la procédureéteblie par le prisent article n'a
pas été épuisée. oo :

ART. 9 - SUSPENSION, REEMBAUCHAGE DANS LES PHRIODES DE CHOMAGK:
a) Lors de réduction necessaire du personnel dans tous les dépar-
tements ou dans un ou plusieurs départements par suite de manque
de travail,la Compagnie convient de mettre à pied d'abord tous ceux
qui ont moins d'un mois de durée de service dans ce ou ces dépar-
tements. Co

b) Dans les autres réductions de personnel 11 est convenu que la
Compagnie tiendra compte de l'ancienneté pourvu que les travailleurs
concernés aient la compétence voulue.

L£) Lors du réembauchage, le dernier employé congédi. sera le pre-
Mmier rappels À l'ouvrage at ainsi de suite par ordre d'ancienneté.
Cependant, à ancienneté égale dans les cas de mise A pled ou de ré-
intégration,le travailleur avec dépendant aura préférence sur celui
sans dépendant. oo

ART.10 - CONGRDIVMPNTS:

a) La Compegnie&ledroitde fairelescongédiements nécessaires. ;
Seul un contremaître ou un représentantdûment autorisé et direc- >
coment responsable au patron aura le pouvois de congédier un em-
ployé.

b) Si un employé se rond coupablede sérieuse insubordination, de
conduite immorale ou do vol, la Compagnie aura le droit de le cone
gédier sans avis, - Creo |

c) Si un employé se pense injustement congédié, 11 aura le droit de
soumettre son cas dans les vingt-quatre (24) heures au Comité d'a-
taller qui s'occupera du cas d'après.le mode de procédure établi
à l'article 8, y compris les dispositions relatives À l'arbitrage.
S'il est reconnu que le travailleur a été injustement congédié,la
Compagnie le réintégrera dans son emploi et le compensera intégra-
lement pour la perte de temps subie au taux de salaire qu'il rece-
vait À la date de son con£édiemont. Tous les cas de congédiements
portés devant le Comité d'atelier de'ront avoir été examiné par le
Comité et la Compagnie dans les quarante-huit heures de congédie-
ments. La Compagnie devra donner sa réponse dans les quarante-huit
(48) heures après l'exposition du cas par le Comité.

d) Les employésrenvoyés sous desconditions normales, ou les om-
ployés désirant quitter la Compagnie de leur propre chef,doivant
recevoir ou devront donner un avis de sept jours.

>ART.J1 — ANCIENNETE - AVANCEMENTS - DREPLACTMENTS.

 

e .

a) Pour dét rminer le droit d'ancienneté, la manufacture sera divisée
par sections, Aa savoir: = oo

+ 2.- Apprentis sur leggers. oo
l.- Leggers, footers, H.S.U. BackRack Completed.

3.=- Helpers sur footers.
4.- Toppers, |
S.- Seaming. EE .
6.- Looping (Joining).
Tes drattago,mending,goupagedefils,tournage de bas,ect.
8;« Prasses, Preboard
9.- Helpers,sur presses. | Cw
+ . | - cu ; 3 ce = a = . ar : -

ai 120
LT 107



 

1°- —!10.- Teinturerie,’ secousurs, emphcheurs,"sorters".

 

FAOT £_

11,= Throwing. |

: Æ lo.Réception.

 

 14,+ Examen final et reprisage de bas finis.15 16. = Ouvrage général. 5
ET Bouilloire.

17,- Balayeurs et gardien. LS
b) Le droit d'ancienneté sera en vigueur dans les sections 1,5,6,

8. Il sera !galement dans les autres sections de la manufacture,

© 13 od la Compagnie je oe la chose possible,mais dans la section l,

- toutemployé trénsf ré d'une machine A l'autre sur sa demande sera

payé les deux premières semaine à son average et après cela,il sera

peyé à la pièce. Co

‘e) Le droit d'ancienneté acquis parun- employé ne lui donnera droit

d'avancement que s'il possède un degrésuffisant d'efficacité ou
de compétence acceptable par le contremaître pour remplir son em-

ploi actuel où celui qui lui sera désigné.

d) Dans la section No.l, le droit d'ancienneté de ceux qui y tra-

vaillaient avant le mois de septembre 1940,sera déterminé en tenant
compte de leur date d'entrée dans lamanufacture.

f) Le droit d'ancienneté dans la section No.l, donnera droit d'a-

vancement seulement dans une catégorie de machine autre que celle

dans laquelle l'ouvrier travaillo.Pour ôtre de la même catégorie,

une machine devra faire les même opérations, Être du même gauges

avoir le même nombre de section et Être de la même marque.Cepen-

dant si un ouvrier désire changer do machine pour un opérer une

autre de la même catégorie, le consentement à ce changement est du

+Tessort exclusifducontremaître. 
Co abel

8) Pour unemployéquiacosséoucessoradotravailler 4 1a ms-
nufacture soit volontairement,soit pour cause de ronvoi,le droit

d'ancienneté ne compte ou ne comptera que la date de son réenga-

gemont. a

h) A un employe qui sur recommandation du médecin et avprâs entente

avec les contremaîtres intéressés, changera de section,sera acoorss

un delai d'un (1) an sans perdreson droit d'ancienneté.

1) Dans les sections 5 et 6,le droit d'ancienneté donnera droit à
ja meilleure machine, si le contremaître est satisfait de l'effi-
cacité de l'employé. | -

j) Dans le cas d'avancement et de déplacements,des avis de ceux-ci

donnant les renseignements suivants devront être affichés par la

Compagnie sur le tableau départemental des avis.
1,- Date de l'affichage. |
2,- Détails sur la machine vacante.
4.- Indication du temps pendant lequel 1'employé devra feoire son

application. Avant qu'un changement soît fait le Comité d'atelier

sera avisé. ee Co
S'11 n'y àpasd'ententesurd'efficacité de l'emploné,le cas de-
viendraungrief qui seraréglé d'aprésla procédure établis à
‘article .

‘ k) Lorsque sur sa demande un employésera change de section, 1l re-
cevra en commençant dans sa nouvelle position, le salaire prévu

pour ceux de plus de trois mols de service et par la suite, 11 con-

tinusra à recevoir les aughentations prévues dans cette section.

“ 4) Sur les listes d'ancienneté oùparaîsent le nom, la position

dé l'employé et la date À laquelle commence À compter son droit
d'ancienneté, le nom des nouveaux employés sera inscrit trente (30)

jours après leur entrée dans la manufactur: ot dans les six (6)
jours lorsqu'un employé entrera dans une nouvelle section. .

Des copies de ces listesseront fournies par la Compagnie au Prés.

sident du Syndicat. ean ml em



n mn)Dans les départements aelafinition et de 1l'irsnection,les
“ ouvrières qui apprennent une opération rémunérée à la pièce, rece-
vront le salaire gagnë sur leur ancienne opération tant qu'elles
ne pourront se faire plus à la pièce, jusqu'À concurrence de 9 mois.

ART. 12 - JOURS DE FRTR:

Il n'y aura pas de travail le dimanche et les jours de fête suivants:
.¥,~ Le jour de l'An, ;
2,» L'Epiphanie. SEER 1

Bem Le Vendredis8aint,* Ts a
- 4.- L'Ascention.
5.» La Saint-Jean Baptiste,
6.- Le premier (ler) Juillet. #

:T.= La Fête du Travail, = =
Bee La Toussaint. Le

9, - L'Inmaculée-Comceptions
10.- Le jour de Noel.
S1 en cas d'urgence,il y a travail un de ces jours,temps et demi
devra être pays.

-

 

—

ART.13 - CONGES:

La Compagnie accordera congé suffisant sans paye aux délégués du
Syndicat lorsque l'exigeront les affaires du Syndicat mais le mom-
bre ne devra pas être plus de quatre (4) personnes. .

ART.14= VACANCES:

Chaque année, la compagnie |accordera des vacances payées aux employés
- souvernés par ce contrat, sur les bases suivantes;

‘Pour les employés de moinsaun an de Éervice,le paye sera une demi-
journée pour chaque mois travaillé avant le 30 juin, à leur average,
Pour les employés de moins de cing (5) ans de service continu, la
paye représentera une semaine régulière à leur average.Pour les em-
ployés de plus de cing /5) ans de service, la paye représentera deux =
semaines régulières à leur average.

Si un employé est absent de son travail pour six (6) jours au cours
de l'année,sans en aviser la Compagnie et sans avoir d'excuse rai-
sonable, cet employé perdra une journée avec salaire,sur la seconde
semaîne de vacances, pour chaque jour d'absence, en plus des six
jours mentionnés.L'usine sera formée pour une semaine de vacances
durant l'été. ‘

PS mn sera laissé À la discrétion de la compagnie de décider si l'usine
You quelque département devra être en opération durant la seconde se-

‘maine, advenant le cas old la production aurait été retardée.

ART.15- ACCESSOTRES= FOURNITURES :

_ Tous les accessoires demachine tels qu'aiguilles,points,imockers,
>  sinkers,dividers, ect., dont se servent les employ s seront. fournis

“gratuitement par la Compagnie, Lésouttls,ect., si possible seront
. vendus au prix coûtant.

ART.16 = SECURITE - HYGIENR:

‘La Compagnie continuera à promouvoir raisonabisment à la protection
+ oo de lavie et de la santé deses travailleurs durant les heures de
hk © travail, hy

ART. 17=QUALIT: DE L'OUVRAGE: vs CE

pout employé est fanu de faire un ouvrage de première qualité et À
la satisfaction de contremaître qui sera le seul juge de la qualité
pequise. Il est entendu qu'un minimum de déchet, perte de matériel:

“sera permis dans la mesure où cela est nécessaire. A» delA qu'un cer-
“tain minimum, cela devient du gaspillage qui ne peut Être toléré. +
Au cas de mésentente entre le contremaître et l'euvrler ut æufot da
la qualité requise, le Comité enquêtera pour âéterminer la partite
en faute.



ART, 18 - NOUVRAUXRY1GLRMENTS: |

La Comoa nie peut de temps. à autre promuguer des Rè:lements non
| contraires aux dispositions de la présente convention. Cependant,

. la Compagnie accepte de notifier le Comité d'atelier de tels rè-
glements avant qu'ils soient mis en force.

£38.19 ~ TAUX HORAIRE MOYIN (AVERAGE) :

1. Le taux horaire moyeh sera calculé deux fois par année et cou-
-Wrira uno période de six (6) mois soit du ler janvier au 30 juin
Inclusivement pour les premiers six mois et du ler juillet au 31

. décembre inclusivement pour les derniers six mois.

2- La Compagñie fournira au Président du Syndicat une copie du
taux horaire moyen de tous les employés À chaque fois que ces taux
seront caloulés.

_$- Un emoloyé recevra le taux horaire moyen des six premiers mois
de l'année après le ler juillet et des six derniers mois de l'année,
après le ler janvier. Lorsqu'il ost dérangé dans son travail ré-
gulier pour effectuer ur autre travail, pour préparer des nouveaux

- patrons ou des échantillonssect,

ART.20 - La paye sera distribuée le vendredi de chaque semaine, en monnaie
. lôgale du Canada ou par chèques si le vendrodi ost jour férié, la

paye sera distribuéo le jeudi.

ART.21 - HEURES DE TRAVAIL:

‘ Dans la section l,sur les footers, de mômo que dans les sections,2,
- 3,4,5,6,7,8,9,10, il, 12,13,14,15, Les‘heures régulières de travail
“seront de"50 heures"parsemaine.
Dans la section 1, moins les footers, les heures de travail seront
divisées comme suit:

RQUIPF DE MINUIT à 8 HRURRS ( 40 heures par semaine)
EQUIPE DR 8 ENURESA.M. À 4 HRS. (46 houres par semaine)
RQUIPR DR 4 HFRURRS P.M. À MINUIT(45 houres par semaïnsa)

Dans la section ll, le travail de nuit sera de 60 heures par se-
maine. Dans la section 16, les heures de travail seront de 60 heures
pour un chauffeur régulier de jour, et de cinquante-quatre (54)
heures pour les deux autres chauffeurs.

Pour les laveurs,balayeurs et gardiens, les heurcs de travail seront
de soirante-douge (72) houres par semaine.

ART.22 - TEMPS SUPPLEMANTAIRRE:

Toutes les heures de travail faites en plus dos heures régulières
à la semaine dans toutes les sections sur demande du contramaître
ou son représentant seront rétribuées aux taux do temps et demi du

a salaire gagné.

D) SRCTION 2 - HRIPFRS SURLRO"™RSsLei

Sera considéré comme faisant partie de cette section, pour le temps
supplémentaire tout ouvrier, tricoteur ou appren.i,qui n'opérera pas
une machine régulièrement.

ART. 23 - TRAVAIL DE NUIT:

Une allouancede .05 la douzaine,en plus du prix régulier sera
accordée à ceux qui travaillent sur 1téquipe de minuit à 8 heures
a.m. dans la section No.l.
Une allouance de .05 l'heure sera accordée & ceux qui travaillent
de 6 heures p.m. à 7 heures a.m. dans la section No.1ll.
Dans le cas ou d'autres équipes seraient ajoutées À celles qui oxis-
tent présentement dans la manufacture, la Compagnie convient de dis-
cuter avec le Comité des Griefs pourdéterminer £1 les heures de
travail de ces nouvelles équipes FSVONÉ SETMENS soosfrase)  
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8an?le grief sera réglé d'aprds la pro- |
‘article ;

wt de nuit.S'il n°
esdure établ4£é

ART.24 - NRTTOYAGR:

Dans les sections 1 et 8, les employés qui nettoieront les machines
-seront rémunérés & leur moyenne personnelle à l'heure pour faire ce

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

travail.

LRGGRRS 42 GATOS- 20 SRCTIONS -

…SAUGE SECTION.° 75SIR | NEW PRICE

42 20 400 87
42 20 | 575 79

- 42 “20 oosoe .91

 LBOGTRS 42sone]24SECTIONS
ag °F 24 400 .83
42 24 575 75
42 24 - 302 87

| FOOTRRS 42GAUG® - 24 SRCTIONS

42 24 400 24

42 24 a 302 .25

POOTRRS|42CALE» $8. SET

42 28 400 .23
42 … 28. 575 - 205
“42 “28 8 -302 - 238

| FOOTRRE 45 GAUGR 20 SRCTIONS
+

45 20 400 .26
45 20 1 575 23
45 20 x... 302 .27

FOOTTRS 45 GAUGR - 28 SRCTIONS

45 28 400 24
45 28 575 21
45 28 302 25

® 45 oo 24 2100 courses 371 1.15

24 SECTIONS - 45 GAUGR -(COMPLPT7D)
45 24 1960 courses 315 1.14

| 24 STCTIONS - 42 GAUGE -(COMPLETED)

42 24 1890 COURSES — 1.00

26 SECTIONS - 45 GATR -(COMPLRTRD)

45 26 1960 COURSRS 315 1.04

TOPPING

ENTRER, e 0€ » à + » + gg + 6 = . scp vs ss 000 eo 8 o es 6.35 1*hzure

1 barre au set © e © 0 ¢ & 0 @ 0 0 6 » 0&8 0 80 * ®8… ro  e e 0 0 Q 0.36 l'heure

2 barres au set.......... cee cea . ee 0.37 l'heure
3 barres au set....... . GC seseerretecararn as 0.38 l'heure
4 barres au 2@û........…essans.0 nencenu0.- . 0.38% l'heure
5 barres au 86t..... ec. ccc. cocevave-vc-s «00000 0.59 l'heure
6 barres au SOL....0aucoccenu0 acc 0000000000 sun 0 0.39% d'heure

7 Lberres au tet... .....4 2.0. - es nono s0n00s 10000” 040 l'heure

“
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PIACES RATES

 

  

 

| RAYON
; BONING Ine.¢ 0 08 9,;e e + se ge eS & 8 8 0 e ° 09 00 * ee & oO 27

I HELPERS SUR FOOT7RS

ENTREE |

= PISORS RATESRE

GAUGE SECTIONS “RAYON

45 ; 20 5 | 08
42 81041 12 086

- 42 88110-20875-
45, Lo BP200

a FINISHING DEPARTMENTS

ENTRER. 2.200000 0 0 a aa 0 0 0 0 0 0 a a aa a aa nana 0 à » 6 » 0° @ ” & oo 8 8

Après 3 MOÏS.....a000c0 00000008 a 00000 Éd 00000. 20000

Après 6 MOÏÎS...000c0nn0c00 0000 sou 000000 as 0000000000

Après 9 mois les ouvrières seront payées à la pièce
ce qu'elles gagneront.

PIRCTRATES

CUT & TURN
RAYON

    INSPRCTION GRTIOT~~
Hands 0.055
Nachines ‘ . 0.047%
Turning SR a 0.0125

MINDING }PTR100 PAIRS

OTHR STYLES
2 inches menders
with invisible hole $ 2.73 $
Up to 6 inchew 2.73
1% inch pull thread 2.73
Feet (little menders) 1.78

REPAIR AFTVRSTEAMING

RAYON

0.04

1 LOOPING El

“ROUND HREL SQUARE HREL

ENTRANCRH. 0.000000 000000 ENTRANCE. 0.000000 000000

1 dog. ® 6 0 0 2 . ® 0 00 00 00 0 0 1 doz. e € 0 0 0 80 060 00 8s 000

2 doz. ® 05 0 000 6 8008 00 000 00 1% doz. 0 000000 0800 02000

3 doz. 8 © 5 8 0 0 0 0 00 000 so 0 & 2 doz. ® 0 0 ¢ @ 6 00 60 ve 809900

5 doz. 0 C6 06800 0000s ove 3 doz, ® 0 6000‘ ©...

RAYON
SQUARE HFRLE.L. 0.00 00 00000 caca sue

_Found HO@lS.....suovancencannanannn 0.045
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NYLON
30

25 l'houre

NYLON

«10
e 095

0975
.10

«35 l'heure
«37

. 40 "
et recevrènt

NYLON

0.065
0.055
Q.0150

NYLON

3.15
3.15
3.15
2.05

NYLON

0.05

0.35
0.365
0.375
0.385

0.40

NYLON
0.137%
0.07

=

co 0026Tee



‘a

vs =
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BOBUS ON PRODUCTION

\ SQUARE. HFELS { ROUND HFLS
a —
Bver 165 doz. .005 Over 300 doz. .0025
Over 200 doz. 01 Over 360 dos. .005
Over 250 doz. 015 Over 400 doz. .0075

STAMING |

ENTRANCKE. ® © 8 0% 5 0 9% eo sD . e #6 +» 5 35 |

1% AOZo eo vee vee sonsI.<1+
1 dOX...00000u000 0000000000 375

1 dOZ.e.000a0soc nes cn 00006 «085

2 AOZcoccaccccceso nous 000 «40 |

| RLYON NYLON
SQUARE HEELS. @ 6 0 0.00 8 50 00000 090 00 Po 00 ve e 18

Round Heels.....oecoevecrnsovesconnese 0145 .185

AFTRR 9 MONTHS, PI™CR WORK - GOOD WORK- 100 hours BASE

 

& BONUS ON PRODUCTION

SRAMING Over 150 doz. .005
Over 175 doz. .O1

i Over 200 doz. .015

FINISHING INSPTCTION PRR 100 PAIRS

: RAYON NYLON
REGULARS «00 13
REDYRS Ce 5 ; C : . 54 .78

5 Hrs. PAR 50 HRS. ALLOUERS POUR MENDPRS,R"BOARD, ®CT.

BOARDING

PIRCR RATES FROM START HELPRRS 055

Drivers .0475
Pre-Boarding .0825

DANS LS SECTIONS SUIVANTTS:

10 - DYRING SORTWRS
11 - Throwing
12 - Shipping
13 - Receiving

- Knitting Inspection
BOYS & GIRLS

MEN WOMPN UNDRR "18"

intrance 35 35. 35
After 3 months . 40,38 37
After 6 months 5 a = +61 39

After 9 months 46 «43 41
After 12 months .50 46 43
After 15 months . 54 .48 .46
After 18 months . 60 50 48

Dans la Section No.15 " GRNTRAL WORK" seront Bayés les taux
de salaire suivants:

A l'entrée .55 l'heure
Après 6 mois .60 "
Après 12 mois .65

M.Renaud ;70 "
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‘ Soudeur et Machinists EL *80 l'heure

“ DANS LA SECT ION No. 16 "BOILÆRS" © .65 l'heure
DANS LA SECTION No. 2 "APPREN"ICELEGGTRS"

En commençant 1 048
Après 3 mois | 80
Après 6 mois 055

- A l'entrée

ART.26 -

DANS LA SECTION No. 17 "WATCHMAN".-:SWEIPTRE"

Après 12 mois - 86

L'échelle de salaires (Boys and Girls under 18) no s'applique qu'à
ceux qui sont entrés dans l'usine après le 2 décembre 1947. Pour
ceux qui étalent dans la manufacture avant cette date l'échelle
(men) et women) stappliquera.

Apprentis Machiniste Dept. Finission .65 Heure régulières par
sema-ne 60 heures.

SI au tours de ce présent dontrat, la Compagnie décide d'employer
d'autres fils, tels que:soie naturelle, ect., ou décide de faire
de nouvelles oxérations telles que:trois carriers,ect., elle con-
vient de discuter de ces changements avec le Comité du Syndicat
pour établir de nouveaux prix. S'il n'y a pas entente entre los

; parties les griefs seront réglés d'après les procêdures établies

ART. 27 =

l'article "8",

Cette convention sera valable pour une durée d'un (1) an , à comp-
ter du 218me jour du mois de décembre 1947, lle se renouvellera
automatiquement pour une période d'uns année et ainsi de suits à
défaut d'une des parties de donner avis écrit Â l'autre partie de
son intention de l'abroger; tel avis devant être donné dans un de-
lai qui ne doit pas être de plus de sioxoito (60) jours ni moins
de trente (50) jours avant l'expiration de cette periode. Si une
partie désire amender cette convention, elle donnera un avis indie.
quand l'intention de renouveler ;a présente convention avec cer-
tains tmendements. Cet avis sera donné de 60 jours À 30 jours avent
la termination du présent contrat. Deplus, les amendemants devront
être mentionnés dans l'avis.Cet avis devra Être adressé À la Com-
pagnie et non 4 un individu. |

Les procédures de conciliations et B'arbitrage prévues par la loi
des Relations Ouvrières s{appliqueront À la discussion des amen
dements proposés et si aucune entonte n'ost réalisée avant le date
d'expiration de la convention celle-ci sera considérée comme étant
renouvelée, sans préjudice À la continuation dc la discussion des
amendements par voie de négociation et d'arbitrage sous la réserve
de tout droit prévu par la loi des Relations Ouvrières.

Fait le 4 Mars 1948,
; À St-Jean,Qns.

“…8t-Johns Silk par M.Boisclair
O.Morissette témoin de laSt-Johns Silk.

Le Syndicat Catholique du bas façonné de St-Jean,

Maurice Bernier,Président.
. Léo Bourque, Secrétaire.
- Joseph Lachance, Témoin du Syndicat,

  


